
PERFUSION À DOMICILE 
 
 
 

 
 
Conditions générales d’attribution 
 
La prise en charge est assurée sans entente préalable (arrêté du 28 Mai 1999, J.O. du 
13/6/1999). 
 
Dans le cadre de la location de l’appareil, la prise en charge est accordée uniquement pour la 
durée prescrite de la cure de traitement et non pour la durée de mise à disposition du matériel 
par le fournisseur. 
 
La prise en charge est effectuée après consultation ou hospitalisation auprès d'un service 
spécialisé dans l'accueil des patients atteints des maladies sous-citées permettant d'assurer 
l'éducation du malade ou de sa famille à l'utilisation de ce mode de traitement à domicile. 
 
 
La prise en charge est assurée pour l'administration : 
 

- de chimiothérapie anticancéreuse ; 
 

- d'antibiothérapie pour maladies au long cours, chroniques ou récidivantes ; 
 

- de traitement antiviral et antifongique (des malades immunodéprimés) ; 
 

- de traitement de la douleur après impossibilité de la poursuite du traitement par la voie orale ; 
 

- de traitement vasodilatateur et antiagrégant plaquettaire pour les malades atteints 
  d'hypertension artérielle pulmonaire primitive ; 
 

- de médicaments destinés au traitement des maladies du sang, congénitales ou acquises,   
  nécessitant des transfusions répétées ; 
 

- d'insuline ; 
 

- d'apomorphine dans le traitement de certaines formes graves de la maladie de Parkinson  
  par pompe programmable. 
 
La prise en charge est assurée selon la pathologie et la durée de traitement escomptée, soit à 
l’achat pour des durées escomptées supérieures à un an, soit à la location.  
 
La prise en charge à la location de tous les systèmes actifs pour perfusion, à l’exception des 
pompes à insuline visées au paragraphe 4, est assurée pour une durée maximale d’un an. 
À l’issue de cette période, le renouvellement de la prise en charge à la location est subordonné 
à une évaluation de l’efficacité du traitement et de l’état du patient par le service à l’origine de 
la prescription initiale et à la justification médicale du maintien de la location en fonction de la 
durée de traitement escomptée. 
 
La prise en charge couvre l’achat ou la location de l’appareil et l’achat des accessoires 
spécifiques et de remplissage à usage unique décrit dans les spécifications techniques. 


